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du simer dédiée à la gestion des déchets 

des professionnels et des collectivités

n°7

1er avril au 31 octobre : 8h30-12h et 14h-18h
1er novembre au 30 mars : 8h30-12h et 14h-17h

Elles sont fermées les jours fériés. 
L’accès n’est PAS AUTORISÉ aux professionnels LE SAMEDI.
Pensez à vérifier les horaires d’ouverture avant de vous dé-
placer. Ils peuvent exceptionnellement être modifiés (fortes 

chaleurs, formation, travaux, etc.) 

VOS BACS

La collecte est maintenue les jours 
fériés sauf 1er mai et le 25 décembre. 
Un jour de report est indiqué dans 

votre calendrier de collecte.

COUVERCLES 
FERMÉS

PAS DE SAC DES-
SUS OU À CÔTÉ

POIGNÉES CÔTÉ 
ROUTE

BACS PLEINS 

EN PRÉPARANT MA VISITE EN 
DÉCHÈTERIES, C’EST UN GAIN 
DE TEMPS ET UN MEILLEUR 
TRI GARANTIS !

 JE VÉRIFIE LES HORAIRES 
SUR WWW.SIMER86.FR ET JE 
PRÉPARE MON PASS DÉCHETS

Trier dans les déchèteries

Changement d’ici le 1er janvier 2026

facturation des bacs de tri (jaune) 
supplémentaires
Les professionnels sont équipés, 
comme les particuliers, avec un couple 
de bacs (1 noir et 1 jaune), selon leur 
production de déchets. Les bacs sup-
plémentaires de tri sont facturés. 
Si vous avez besoin de réévaluer votre 
dotation, contactez-nous dès mainte-
nant au 05 49 91 99 59. 
Après le 1er janvier, les changements de 
bacs (livraison, retrait, échange) seront 
facturés.

les propriétaires de logements 
meublés et gîtes enregistrés comme 
professionnels 
Avec cet enregistrement, ils bénéficient 
d’une facturation en fonction de la pro-
duction réelle et des pics d’activité. 
S’ils ne se déclarent pas en tant que tel, 
une redevance est appliquée par loge-
ment et non pour l’ensemble.

Suppression de la catégorie « pro 
déchèterie seule » 
Tous les professionnels concernés re-
cevront une information sur le dernier 
trimestre à ce sujet.

DÉJÀ PLUS DE 30 FILIÈRES, DES NOUVELLES À VENIR
Articles de jardinage et de loisirs, batteries, bois, cartons, produits dangereux (pein-
ture, décapant, etc), gravats, électroménagers, lunettes, métaux, piles, pneus, végétaux, 
verre..., une nouvelle signalétique est installée pour vous guider vers les contenants 
dédiés. Depuis 2025, de nouvelles filières sont déployées sur certaines déchèteries, 

notamment celle pour les produits et matériaux de 
construction du secteur du bâtiment, comme par 
exemple les menuiseries, les briques, les équipe-
ments sanitaires en céramique, les portes, les cloi-
sons en plâtre, etc.
En cas de doute, les agents sont là pour vous accom-
pagner car seul un déchet déposé dans le contenant 
approprié peut être valorisé. 
La benne non-valorisable est destinée aux déchets 
ne pouvant être déposés ailleurs et qui seront donc 
enfouis.

Le SIMER dispose d’un réseau dense de 17 déchèteries réparties sur les 90 communes. Elles assurent un service de proximité pour 
trier les déchets dits occasionnels qui ne sont pas collectés dans les autres équipements (bacs, Points d’Apport Collectif, bornes 
à verre, bornes textiles, composteurs). De nombreux types de déchets y sont acceptés et triés pour être valorisés.

Côté facturationCôté collecte



  www.simer86.fr  www.simer86.fr

Comprendre la redevance incitative
6 communes passent en redevance incitative au 1er janvier 2026. Ainsi, les professionnels d’Anché, Brux, Chaunay, Romagne, Va-
lence-en-Poitou et Voulon vont recevoir un relevé estimatif (à ne pas payer) à des fins pédagogiques pour préparer ce passage.
C’est l’occasion de revenir sur la composition de votre redevance pour la Prévention et la Gestion des Déchets.

Retrouvez vos factures et l’en-
semble de vos informations 
sur votre compte usager sur 
www.simer86.ecocito.com

Informations 
administratives

Informations Ecocito, 
votre espace usager

PART FIXE = 

montant forfaitaire identique 
pour tous pour :

Montant en fonction :
- de la fréquence 
- du mode de collecte (bacs, 
PAC, sacs rouges et jaune)
- ou selon les besoins esti-
més conjointement.

PART VARIABLE = 
Coût par levée, ouverture ou 
dotation de sacs au-delà du 
forfait prévu facturé au se-
mestre suivant.

Détail des levées par 
bac (noir et jaune) 
ou des ouvertures 

de PAC

Vous recevrez une redevance par semestre, en avril et octobre, qui re-
présente la part fixe (abonnement aux services et part proportionnelle). 
Dans le cas où vous auriez dépassé votre forfait de levées, dépôts ou 
dotations de sacs, vous êtes redevable d’une part variable facturée le 
semestre suivant.

LA FACTURATION AU SEMESTRE

☑ Accès illimité 
aux déchèteries

(5m3 par jour et par type de 
déchets)

☑ Accès illimité aux 
bornes d’apport du 
verre et du textile

☑ 
PASS 

déchet

☑ 
Accès aux 
actions de 
prévention

L’ABONNEMENT AUX SERVICES

LE FORFAIT PROPORTIONNEL

Dotation de bacs

p2 VOTRE FACTURE

Récapitulatif du montant 
à payer pour le semestre

Vous souhaitez gérer votre budget sur l’année ?
Pour votre redevance prévention et gestion 
des déchets, c’est aussi possible d’être 
mensualisé. Après demande auprès du 
service, un échéancier vous sera envoyé.

Vos informations 
personnelles

 + 



RELATION USAGERS



06 33 25 69 50 | lucie.milon@eit-sudvienne.fr | eit-sudvienne.fr | 1 rue du Chemin Vert à Civray 

Pour favoriser la réduction des déchets des professionnels, des collectivités, etc. c’est l’EIT Sud Vienne.


